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Introduction
Les événements montréalais ont connu une phase de croissance importante au cours des dix dernières années. Les grands événements montréalais ont accru leur rayonnement international et, simultanément, plusieurs nouveaux événements spécialisés ou de créneaux ont émergé. On observe, devant ce bouillonnement, que plusieurs partenaires gouvernementaux re-questionnent leurs modalités d’intervention et d’aide auprès des événements montréalais et québécois. En effet, une sollicitation croissante des pouvoirs publics a été enregistrée quant au financement de ces mêmes événements. Des mécanismes doivent être identifiés et mis en œuvre afin d’assurer la croissance et le rayonnement des événements montréalais porteurs de retombées touristiques et également de favoriser la venue d’événements hors saison. L’approche proposée par Tourisme Montréal s’articule autour de la consolidation. 

Pour ce faire, Tourisme Montréal a créé un Comité de gestion du programme de soutien des événements internationaux.  Le Comité, composé de cinq (5) personnes dont 3 membres du Conseil d’administration de Tourisme Montréal, fera entériner les critères d’admissibilité au programme ainsi que toutes demandes de financement supérieure à 25 000 $. Le Comité devra faire rapport périodiquement au Conseil d’administration de Tourisme Montréal.
Les critères de ce programme furent adoptés par le Conseil d’administration de Tourisme Montréal.
Définition
Pour Tourisme Montréal, un événement à caractère touristique est un événement dont le contenu, la durée et la renommée  accroîtront l’achalandage de touristes, seront un élément déclencheur d’un voyage à Montréal et renforceront le positionnement de la destination. Dans le cas des événements « créneaux », ils permettront essentiellement de diffuser à l’étranger une image d’avant-garde et d’ouverture liée à la personnalité de Montréal. 
1.1 Les événements touristiques majeurs estivaux
La trame événementielle estivale montréalaise doit désormais se consolider, à tout le moins l’été, c’est-à-dire se concentrer sur les secteurs porteurs et qui relèvent réellement d’une logique touristique. Cette position ne signifie pas nécessairement que les événements non touristiques ne doivent plus être subventionnés, mais plutôt que, s’ils le sont, ce ne devra pas être sous l’angle touristique : 

· Récurrents :

· Culturels
· Sportifs
· De divertissement
· Grandes expositions muséales de calibre international : 
Critères d’admissibilité

· Avoir un budget d’opération de 1 M $;

· démontrer un achalandage d’au moins 25 000 personnes sur un site fermé et de 200 000 sur un site ouvert;

· être un événement d’une durée de 3 à 60 jours, annuel ou biannuel et récurrent, sauf dans le cas des grandes expositions muséales;

· recevoir un minimum de 15 % de touristes ou 30 000 et plus vérifié par une firme indépendante;

· soumettre les états financiers des deux dernières années.

· Faire la démonstration d’un engagement dans une démarche écoresponsable
1.2
Soutenir le développement d’événements hors saison estivale

Dans un contexte où la trame événementielle estivale est largement consolidée et où les besoins de l’industrie touristique se font sentir principalement en saison hivernale et printanière, le soutien aux événements devra graduellement être transféré vers les événements hors saison estivale. Ainsi, les événements hors saisons – principalement culturels –- pourraient devenir de nouvelles priorités, puisque les objectifs d’animation urbaine ne sont pas atteints durant les saisons automnale et hivernale. Il faut prioriser le développement d’événements ou de happenings lors des moments forts que sont les fêtes religieuses et populaires de Montréal.
Critères d’admissibilité

· Avoir un budget d’opération de 500 000 $;

· démontrer un achalandage d’au moins 15 000 personnes sur un site fermé et de 100 000 sur un site ouvert;

· être un événement d’une durée de 3 à 60 jours, annuel ou biannuel et récurrent sauf dans le cas des grandes expositions muséales ;

· recevoir un minimum de 15 % de touristes ou 15 000 et plus vérifié par une firme indépendante;

· soumettre les états financiers des deux dernières années.

· Faire la démonstration d’un engagement dans une démarche écoresponsable 
1.3
Les événements de créneaux
Il s'agit d’événements témoignant de l’avant-garde ou de la modernité montréalaise et qui lui confèrent un caractère trendy :
· Gays et lesbiens :

· Les manifestations s’adressant aux gays et lesbiennes
· Création contemporaine :
· Les manifestations qui mettront en avant-plan la créativité contemporaine de Montréal (ex. les événements en art médiatique, en art technologique, en art visuel actuel, en musique électronique, en cinéma de pointe, nouvelle danse, etc.) et qui jouent un rôle de précurseur dans leur domaine par leurs audaces, leurs originalités tout en faisant preuve d’innovation dans le contenu.

Critère d’admissibilité

· Faire la démonstration du leadership et du rayonnement international de l’événement dans son champ d’activité;

· Recevoir un minimum de 15 % de touristes;

· Soumettre les états financiers des deux dernières années.

· Faire la démonstration d’un engagement dans une démarche écoresponsable

1.4 Critères administratifs
Afin de bénéficier d’une contribution de Tourisme Montréal, la demande de soutien financier doit être soumise au moins trois (3) mois avant le début de l’événement.
Le montant de la contribution de Tourisme Montréal à l’égard du programme de soutien aux événements internationaux sera accordé sur une base générale pour couvrir l’ensemble des dépenses reliées à un événement majeur international, étant entendu que le montant de cette subvention ne devra pas excéder 10 % des dépenses annuelles totales du demandeur, selon la dernière année complétée et vérifiée au moment de la demande. Le paiement se fera sur présentation d’une facture accompagnée de pièces justificatives pour une somme au moins équivalente à la contribution de Tourisme Montréal. Tourisme Montréal devra aussi avoir reçu et entériné le Rapport final (bilan financier et d’activités incluant les statistiques de fréquentation) de l’événement. 
Les dépenses admissibles sont :

· frais de voyage et d’hébergement;

· frais d’études et d’expertise conseil;

· frais de développement de stratégie de marketing, de développement touristique, de promotion et de commercialisation;

· frais d’opération occasionnés par le renouvellement et le développement d’événements, incluant les coûts de la main d’œuvre directe, les coûts directs du matériel, frais d’immobilisations, jusqu’à concurrence d’un maximum de 25 % de l’ensemble des frais d’opération du demandeur pour l’événement majeur concerné;

· frais relatifs au personnel (employés, pigistes ou sous-traitants) affecté à l’activité de promotion internationale;

· frais pour des missions, marchés et foires commerciales à l’étranger;
· frais relatifs aux activités de promotion via Internet;

· frais pour la conception, production et diffusion de documentation promotionnelle touristique;

· frais relatifs aux ententes de partenariat avec les tours opérateurs ou agences réceptives ou autres spécialistes en contact avec la clientèle touristique hors Québec;

· frais pour la production de réceptions, de conférences de presse, de rencontres de promotion ou de création d’événements de nature promotionnelle destinés à des acteurs pouvant diffuser hors Québec les messages concernant un grand événements, incluant :

· les journalistes, les agents de voyages (grossistes ou au détail);

· les représentants des médias généraux ou spécialistes;

· les représentants d’événements, de regroupements, d’institutions ou de maisons de production étrangère;

· les dépenses reliées au placement média hors Québec.

Les événements seront fortement encouragés à coordonner leurs actions promotionnelles avec celles de Tourisme Montréal.
Prière d’adresser vos demandes de soutien financier à:

Monsieur Pierre Bellerose
Vice-présidente, Relations publiques, Recherche et développement
Tourisme Montréal

1555 rue Peel, bureau 600

Montréal, Qc

H3A 3L8

Tél. : 514-844-4375
Courriel: bellerose.pierre@tourisme-montreal.org
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